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ARTICLE 3

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet article, substituer au mot :

« propriétaire »,

le mot :

« vendeur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

Il  est plus réaliste de mettre l’obligation de déclaration de la « machine » vendue à la
charge du vendeur que de l’acheteur


